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ROUBAIX, LE «MARS IS8Ô 

mmm ETMENSOHGES 
N o u s n o u s y a t tendions b i e n : l ' impôt 

q u ' o n établ i t sur l e s b l é s é trangers n e sera 
c o m p e n s é par a u c u n d é g r è v e m e n t , et n e fera 
q u e s 'englout ir dans le gouffre sans fond d u 
b u d g e t . 

L'agriculture souffre : d é g r e v e z l 'agricul
ture ; l ' industrie langui t , et le c o m m e r c e v é 
g è t e : a b a i s s e s l es impôts sur les transports , 
faci l i tez l es transact ions , et faites au m o i n s 
q u e c e s mi l l ions q u e l 'étranger va payer ser
v e n t d o u b l e m e n t à la France t Voi là la s o 
lu t ion q u i sembla i t toute d ic tée par l e s c ir
c o n s t a n c e s . 

Que lque imparfaites q u e fussent l e s m e 
s u r e s a d o p t é e s , q u e l q u e insuffisants q u e 
p u s s e n t être les tarifs d e protection sur l e s 
c é r é a l e s , notre impartialité nous faisait u n 
d e v o i r d e rendre jus t i ce au ministre de l'agri
cu l ture , m a i s pour u n e fois q u e n o u s p o u 
v i o n s ê tre a v e c lu i , M. Méline veut- i l donc 
n o u s contra indre à n o u s e n séparer i m m é 
d i a t e m e n t ? 

On a répété b i e n d e s fois q u e la France 
e s t la p l u s i m p o s é e d e toutes l es nat ions : 
m a i s ce q u e p e r s o n n e , pour aiusi d ire , n'a 
r e m a r q u é , c'est qu 'e l l e ne fait payer s e s i m - j 
pot s q u e par les França i s et qu'el le n 'associe 
po int l es é trangers aux c h a r g e s - q u i l 'écra
s e n t . 

Ce n'est po int c e p e n d a n t la pol i t ique d e s 
p e u p l e s p r o s p è r e s . 

Monarchies ou républ iques , tous les a u 
tres Etats ont c o m p r i s q u e si l 'on doi t sti
m u l e r la product ion nat ionale en lui donnant 
l a cert i tude qu'el le pourra écou ler s e s pro
dui t s à un prix rémunérateur , on doit d e 
m a n d e r auss i d e s res sources aux produi ts 
é t rangers qui v iennent faire concurrence sur 
l e marché national . 

Partout, l es droits d e d o u a n e forment u n e 
d e s branches l e s plus importantes d e s recet
tes . 

E n A n g l e t e r r e , sur 1 0 0 francs qui entrent 
d a n s le Trésor publ ic , il y a 3 3 francs q u e 
l 'é iranger paie sous la forme de droits de 
d o u a n e , el l'on dit q u e l 'Angleterre , l ibre-
é c h a n g i s t e , n o u s i m p o s e le l ibre -échange ! 
Dans la S u i s s e , d a n s c e l l e pet i te républ ique 
si l ibre , d i U o n , si ouver te et pourtant si peu 
c o m m e r ç a n t e , l e s droits d e d o u a n e fonl 3 5 W,1 > 
d e s rece t tes p u b l i q u e s , e n N o r w è g c , 5 9 0 | 0 , 
dans l es Etats -Unis , 9 3 0 ( 0 — c'est-à-dire 
t o u t ou p r e s q u e tout . 

Et e n F r a n c e , c e s m ê m e s recet tes , p lus 
faibles q u e partout a i l leurs , ne d o n n e n t q u e 
41 0 | 0 t 

C'est M. Méline l u i - m ê m e qui produisai t 
ce» chiffres à la tr ibune d e la Chambre . 

Il l e s d o n n a i t , a p p a r e m m e n t , p o u r se faire 

battre . 
Autour d e n o u s , c e p e n d a n t , l e s m a r c h e s 

s e resserrent et s e défendent ; n o u s n e fabri
q u o n s pas et n o u s ne v e n d o n s p lus ; c h a q u e 
a n n é e l e s importat ions écrasent davantage 
n o s exportat ions , et chaque a n n é e maintenant 
il faut q u e nous fass ions sort irde France une 
s o m m e d'un mil l iard et d e m i pour payer les 
marchandi se s é trangère» qui BOUS e n v a h i s 
sent . 

N o u e res tons le» d u p e s d e s i l lus ions sent i 
m e n t a l e s ; m i e u x que ce la , n o u s restons les 
d u p e s d e s minis tres qui n o u s abusent et qui 
noue- montent . 

S'il y a parfois d e » e n s e i g n e m e n t s à r e 
cuei l l ir j u s q u e sur les lèvres d'un e n n e m i , le 
g o u v e r n e m e n t et le p a y s auraient b ien fait 
s a n s d o u t e d e médi ter un de» derniers "dis
cours d e M. d e Bismarck : 

< S e l o n m o i , disait-i l , le principal moti f 
d e la crise- ouvr ière e n France où d e s c e n 
ta ines d e mi l le ouvriers s e trouvent actucl-
m e n t s a n s p a i n , c'est q u e {'agriculteur 
français n'a plut l'envie ni les moyens 
d'acheter. 

» Ce qui a le p lus p e s é sur un p a y s auss i 
riche et auss i labor ieux q u e la France , ce 
sont — non pas l e s ca lamités d e la dernière 
g u e r r e — mai s b i e n l e s lourd» impôts qu i 
frappent s a » agr icul ture , le b o n marché d e 
t e » produit» agr i co l e s , e t leur importat ion e n 
m a s s e d e s p a y s transat lant iques . » 

LE SCANDALE DE _LEVALLOIS PERRET 
M le maire de Le val lois-Perret écrit aux 

journaux p o u r leur raconter, à sa façon, ce qui 
s'est passe dans l e cimetière de sa commun» ; 
il demande qu'on ne confonde pas une bannière 
ronge aVee le drapeau rouge. Or, d'après lui, 
la société dont il est le président est une société 
• —t idogmai iqee >, fondée uniquement pour 
• l'aOranehiMement de lacoosc ience humaine» . 
— à Leraliois-Perret on ne recule pa» d e v a i t 
les g r i n d e s entreprises, — et s i , ayant à choi
sir la couleur de sa bannière, la société a prê
ter* la couleur rouge, nul n'a le droit de s'en 
offu«quer. Ce n'est pas un drapeau, c'est une 
baauière.Avant de proposer celte distinction in-
gésjtoese,M.ternaire aurait d a t e mettre d ac> ord 
Hvec le 6'rï du Peuple, disant, au lendemain de 
la cérémonie : « Il était nécessaire, il était in-
diapsasebi» que , sur ce monument funèru • , à 

côté des fanions tricolores, notre oriflamme fut 
là — comme une haute et sévère protestation. » 

A j o u t o n s q u e l e m a i r e d e L e v a l l o i s - P e r r e t 
annonce son îutention de saisir le ministre de 
la guerre de la conduite du lieutenant Tharaud-
Mainvieile, et, en raison de son < attitude pro-
vocatrict au cimetière . , demander sa révoca
t ion . — Çtx, c'est uu comble . 

l \ ARTICLE Dfi M.DlbTË DE LA FAI M I M E 

M. Dugué de la Fauconnerie publie , dans le 
Figaro, un long article pour expliquer à quel
ques amis < conservateurs ruraux > pourquoi il 
devient, par la force des choses , < l'allié des 
royal istes ». 

L'ancien député impérial iste , qui n'est pas 
encore tout à fait revenu d e s i l lusions conçues 
dans le commerce de M. Gambetta .se prononce 
pour « l'union libérale ». Il parait « qu'union 
conservatrice ne dit pas assez • et qu'union mo
narchique < dit trop ». 

M. Dugué de la Fauconnerie pense que trois 
mots résument les voeux du pays , et ces trois 
mots sont : < Pa ix , économie, liberté. » 

Il ajoute : 
Et comme nous trouvons que nos gouvernants 

actueU, loin de nous donner sati.faction sur ces 
différents points, semblant avoir pris à tâche de 
nous épuiser par leurs aventuras, de nous ruiner 
par leurs gaspillages et do m us lasser par leurs 
persécutions, POUX voulons faire passer le pouvoir 
des mains qui le détiennent antre les main* 
d'hommes plus pacifiques, plus économes et plus 
libéraux. 

Voilà l'objectif, voilà le but do» royaliste», 
comme c'est notre objectif et comme c'est notre 
bot à nous, et nous n'avoi s pas besoin de nous 
entendre sur tout le reste pour nous entendre l à -
dessus . 

LA LIBERTE RELIGIEUSE 

pour déclaration de guerre sans l'asgentiii 
Cbasjores a été réservée. 

> ont la vertu de rendre ee poids h ger et suava. 
» C»ne sont pas non plus les fureurs, las insu'- ^ _ ^ ^ _ ^ ^ _ ^ _ _ ^ ^ _ ^ ^ _ ^ ^ ^ _ ^ ^ _ ^ ^ ^ _ ^ ^ _ 

• tes, les menaces auxquelles Nous somma»jjoatf- i «S»T outre, le groupa a décide de s'entendre aveo 
» nueîletuent en Datte de Ta part «Tune presse ïi- ! la gariche radicale pour former une alliruce en 
> condense et méchante, car Noos N o u s rappelons vue de la campagne électorale prochaine. Les 
» de quelle manière a été traité ici-bas le divin conditions de cette alliance seront rég l er altérieu-
- Maître, et, à ce souvenir, tout ce qui est offense | ment, dans une réunion dus deux groupes. 

La suppression radicalede la liberté religieuse 
est aujourd'hui l'article fondamental du pro
gramme o p p o r t u n i t é . 

La commission de l'armée vient d'en donner 
une preuve nouvelle et décis ive . 

Le général Lewal avait voulu introduire 
dans la loi militaire en préparation certaines 
disposit ions qui , tout en assujettissant les sémi
naristes au service militaire, avaient du moins 
poureffet d'en exempterensu i te , tn c a s d e g u e r -
re, les prêtres en fonctions, afin de ne pas dé
sorganiser le service des cultes . 

Ce système, qui était déjà une atteinte à la 
situation fait" à l 'ég l i se en France par le Con
cordat, était inspiré cependant par un désir de 
concil iation. 

A ce titre, il ne pouvait être accepté par la 
commission de i'armée qui se propose de donner 
toute satisfaction aux Loges maçonniques ' t de 
profiter de la loi militaire pour rendre le re
crutement du clergé très difficile, sinon impos
sible, ainsi que pour désorganiser le ministère 
ecclésiastique en temps de guerre . 

Aussi , sur la demande de MM. Bal ue et d« 
Roys , a-t-elle repoussé les proposit ions mi
nistérielles pour décider que les prêtres seront 
soumis à la loi c o m m u n e , personne, en temps 
de guerre, ne devant se soustraire à la loi mili
taire. 

MM. Mézières et Lanjuinais ont va inement 
soutenu l'opinion contraire. 

Il a été arrêté, par 6 vo ix contre 4 , que les 
instituteurs et les ecclésiastiques seraient ins
crits au tableau B, dans la catégorie des h o m 
mes qui font partie de la rés ve jusqu'à trente 
ans et qui sont forcés de pai r, sans sursis , en 
temps de guerre. Le ministre aura lafaci l i téde 
leur attribuer de» service» en rapport avec leur 
caractère. 

C'est à l'approche des élections qu'est due la 
disposition qui laisse au ministre de la guerre 
la facilité d'attribuer aux ecclésiast iques des 
services en rapport avec leur caractère. 

On verra ce qu'il en sera après les élections. 
Les républicains, font le s iège de l'Eglise ; 

chaque jour ils la resserrent, i ls lui enlèvent 
quelqu'une de ses posit ions. 

On a dissous les congrégat ions . 
On supprime systématiquement le» vica

riats. 
On abolit les bourses des séminaires . 
Un veut faire disparaître les chapi tréecathé-

draux. 
On parle d'enlever leurs demeures a u x é\ è-

ques. 
On prétend assujettir les prêtres au service 

militaire. 
C'est une guerre à mort que Von poursuit 

contre l a r e l i g i o n . i l ne s'agit pas d'une ques
tion politique ; ce que veut la secte maçonnique 
qui a tout pouvoir , en ce moment , c'est la sup
pression du cathol ic isme. Lille ne se tiendra 
pour satisfaite que ie jour où elle sera parvenue 
à fermer les égl ises . 

DISCOURS DU SOUVERAIN PONTIFE 
. u u S u c r é - C o l l è g e 

Voici, d'après la Mon'trur de Home, la traduction 
e u discours que Léon XIII a adressé lundi, au .Sacré 
Collège, qui, par l'organe du cardinal Sacconi, était Tenu 
lui ofl'rir ses hommagej e t ses souhaita pour l'anniversaire 
du couronnement : 

< A v e c l e s s e n t i m e n t s d o l a p i n s v i v e s a t i s f a c -
> t i o n , N o u s a c c e p t o n s l e s f é l i c i t a t i o n s e t l e s v œ u x 
• que voue Nous avez adressés, Monsieur le Caidi-
» nal, au nom do tout le Sacre-Collège; et, en re-
» tour, Nous noua plai-ons à lui exprimer, à l'oo-
• caaioa do cet anniversaire, Notre pleine satis-
» faction pour le concours sage et assidu qu'il Nous 
• a prêté dans le difficile gouvernement do l'E-
» gli-e. 

• Et, ou vérité, ce gouvernement est d'un poids. 
> si formidable pour Nos pauvres forces, que nous 
> sentons très vivement le besoin d» l'appui céleste 
> et des seconra humains, afin de ne pas suoeom-
» bor. En considérant, après sept années do P.>nti.j4> * " * H » 1 » » 1 

» flcat, la grandeur de Notre caarga et les devoirs*! » qui.tui-. 
» graves et épineux qm s'y rattachée t, Notre âme [ e-!","1"*,^ 
» est encore remplie d'effroi, tout comme le )>ie-
> m 1er jour où il Noos fallut on assumer les subll-
» me» Ionctions. 

» Go no sont pas» d'ailleurs, à proprement par
ti 1er le» sollicitudes quotidienne» et le» occupa-
» tion» incessantes qui Nous effraient : la but très 
» noble auquel elles tendent et l'assUtanoo que 
> Nous pou voas espérer sûrement de Celui d o n t , 
> malgré Notre indignité. Nous tenons la place, 

» envers Notre personne devient toiéiable et même 
• glorieux. 

» Mais ce qui Noos afflige profondément, c'est 
» de voir dans beaucoup de gouvernements et de 
> nations, l'Eglise méconnue, ses intentions lesplus 
> bienveillantes et les pins saintes calomniées, sa 
• mission pacifique combattue,son pouvoir entravé, 
> ses institutions les plus salutaires détruites, sas 
» bienfaits rajetés, et cela à une époque comme 
• la nôtre, où, si l'on peut espérer le vrai saint 
• pour la société, c'est principalement do l'Eglise 
» qu'il faut l'attendre. 

f Ce qui, on outre, met le comble à Notre amer-
» tatne, c'est la condition qui est faite ici,à Rome, 
>> au Vicaire de Jésus-Christ, et qui devient d'au-
> tant pins difficile et pins dure qu'elle se prolonge 
> davantage. 

> Il ne manque pas de gens, il est vrai,' qui af-
» Arment que le Pontife romain pourrait et de-
> vrait s'en accommoder de bon gré et estimer 
» suffisante la liberté qui lui resta. Mais c'est là 
» ajouter au tort qui Nous est fait la dérision et 
» l'insulta ; car c'est nn fait qui tomba sous les 
» yeux de tous, que, dans les conditions présente >, 
• Nous ne sommes pas indépendant mais à la 
» merci d'un pouvoir étranger, qni, Nous tenant 
» à sa discrétion, peat à tout moment, dès qn'il la 
> voudra, aggraver contre Nous ses inimitiés, 
» empêcher, sous de spécieux prétextes, tout acte 
» de Notre part et, au milieu des vicissitudes di-
» verbes et possibles des hommes at des choses, 
» renouveler contre Notre propre personne les 
» hostilités dont beaucoup de Nos prédécesseurs 
» ont été victimes à d'autres époques. 

« Ils ne le feront pas? Mais ceux qui, c o n t e 
» tout droit, n'ont pas eraint d'envahir les Etats 
» de l'Eglise, de s'emparer de Borne par la vio-
> lence et de s'avancer jusqu'aux portes de Notro 
> do ueura pontificale, quelle garantie offrent-ils 
» qu'ils n'en viendront pas à violer même celle-ci ? 
a Est-ce qu'on n'a pas dijà, dans des circonstances 
ii assez récentes, manifestédasdesseins audacieux, 
» lancé de féroces menaças contre Notre pacifique 
» asile ? 

» Mais, quand bien même rien de tout cela no so 
» produirait, où est la pleine liberté du Souverain 
» Pontife dans le gouvernement de l'Eglise ? Ré-
» cent est le souvenir de ce que l'on a fait eontre la 
a Propagande, et par là même contre l'indépen-
> dance «le pouvoir et da ministère apostolique eu 
» ce qui touche de plus près et dans le monde an-
> tier aux intérêts do la foi et des âmes. 

• Q j e dira au sujet des nominations, que nous 
> fa sons aux sièges vacants, nominations dont 
» quelques-unes subissant d'injustifiables retards, 
> d'autres restent saa-i effet, par suite de droits 
» que l'on s'arroge sang aucun fondement solide 
• sur beaucoup d'Eglises en Italie 1 

t Enfin, il n'est pas en Notre pouvoir, m è n e 
» dans Notre seule ville de Rome, ds fermer les 
• pertes à l'hérésie envahissante ; il n'est pas en 
• Notre pouvoir d'empêcher la diffusion de doc-
» trines perverses et impies, ni les lois ouverte-
• mont contraires aux vérités de la foi et aux en-
• geignements de l'Eglise. 

• Est ce que, au jugement de tous les honnêtes 
» gens, cette condition peut être la condition du-
• rable et régulière qui convient au Pasteur su-
• préme de tout le monde catholique, au sublime 
• pouvoir qu'il tient de Jésus-Chrint, à la 'lignite 
» du Siège Apostolique ? Nan, assurément. Nous 
» pourrons la subir, mais tant qu'elle durera ni 
» Naus, ni aucun de Nos successeurs ne pourra 
• jamais, quelques sacrifices qu'il doive supporter, 
» l'accepter «t la ratifier. 

» Il s'agit de ee qui forma la vie et la force de 
• l'Eglise, o'est-à-dira l'indépendance et la liberté 
• de son pouvoir suprême, pour lesquelles les 
» Pontifes Romains, mettant leur confiance ea 
> Dieu et forts du courage qu'inspirela conscience 
» du devoir, ont toujours combattu, même contre 
» les plus formidables puissances de la terre, et 
» ont triomphe. 

» C'est poirqooi, résigné, nomme an premier 
» joar de Notre Pontificat, aux dispo itions de la 
» Providence, avec l'aide spéciale que Nous im-
» plorons et que la catholicité tout entière implore 
» pour Nous du Ciel, Nous poursuivrons sans Nous 
> laisser abattre l'àpreet difficile chemin qui Noos 
> reste encore à parcourir, et Nous continuerons 
• à assurer, de Notro mieux, an monde qui court 
» vers sa raine, les pr ;ieux avantages de cette 
» Religion divine qu< non -seulement il n'apprécie 
» pas, mais qu'il combat avec ingratitude et folie. 
> Le concours du Sacré Collège, sur lequel Nous 
• comptons, Nous sera, dans l'avenir aussi, d'un 
» grand secours. Et, dans cette confiance, comme 
» gage de Notre affection toute particulière, Nons 
» vous accordons, Monsieur le Cardinal, ainsi 
» qu'à tous les membres du Sacré-Collège, et à 
» toutes les personnes ici présentes, la Bénédiction 
> apostolique. » 

[NOUVELLES DU JOUR 
L a c a m p a g n e é lec tora l s 

Paris, 5 mars. — Les défifctos républicains a p 
partenant aux départements qui, a v . c le scrutin 
de lis'e sont assures d'un échec, ont décidé de for
mer un groupe qni étudiera les mesures à pren
dre pour les faire renommer. 

On cite notamment les député; du Nord, du Pas-
de-Calais, du Calvados et du Finistère, et parmi 
eux MM. Graux et Ansart. 

Ajoutons qu'avec le scrutin d'arrondissement, le 
résultat serait identiquement le même. 

L'union par lementa ire d e s dro i tes 
Paris, 5 maris. — L'union parlementaire des 

droites s'est réunie pour s'occuper d e l à question 
du budget. 

Le groupe, considérant que le droit de contrôle 
est pour le Sénat, de plein droit, et qus la sup
pression des crédits que l'on propose constituerait 
une iniquité, au premier chtf, a décidé d'insister 
énergiquement pour le maintien de ces crédits. 

L a l o i sur l e s étrangora 
Paris, 5 mars. — Voici les amendements aux 

propositions et au projet de loi sur In recrutement 
de l'armée présentes par MM. Maxime Lecoiiito 
(Nora), Pierre Legrand et Alfred Oirard 

Ait. 8 bis.— Est Français sans poevoir- réclamer 
la qualité d'étranger et par suite astreint au ser
vice militaire, l'individu ne en Fronce d'an étran-

mème.r est ué ou qui y rés-dait depuis 
ois ans. 

Sont abrogés l'article 1er é» la loi du 7 février 
1851 et la loi du 16 décembre 1S74. 

L'exIrèm» g a u c h e 

Pari», 5 mars. — L'extrême gauche a déoi-té 
d'ii.terpoller le gouvernement sur la noie qu'il 
vient d adresser aux p a v a n e * ? , et df.ns laquelle 
il revendique l 'exerce* dea droits attachés a la 
qualité de belligérant 

La question de la ml*e en acoafat'on du cabinet 

L e s in tent ions d e M. L é o n S a y 
Plusieurs ?journanxannoncent que M. Léon Say 

a l'intention d'ouvrir uns campagne économique 
en faveur de l'agriculture. L'honorable sénateur 
renoncerait, pour la circonstance, a faire préva
loir les questions de doctrine, qui ne donneraient 
actuellement qu'un résultat négatif. Il saisirait 
d'abord la Société d'économie politique, dont il est 
ls président, des mesures à proposer au gouverne
ment pour venir en aide aux cultivateurs sang re
courir à de nouveaux droits ; cela fait, il s'effor
cerait de provoquer un mouvement d'opinion en 
faveur des réformas fiscales, les seules, selon M. 
L o n Say, qui puissent apporter à l'agriculture 
une aida efficace. 
H o m m a g e d e s marins français au S a c r é - C œ u r 

Paris, 5 mars — La Correspondanng Saint' 
Chéron annonce que l'amiral Courbet vient d'en
voyer sa souscription, au nom de la marine, à 
l'église du Voau national de Montmartre. 

L'eau à P a r i s 
On lit dans la Patrie : 

«Chaque jour le conseil municipal de Paria noue donne 
la preuve de son incapacité. C'eat en vain que la mino
rité veut que les élus de la capitale ne s'occupent que 
des intérêts matériels de la Vil le e t laistent la politique 
de côté, les républicain* continuent leurs agissements, 
fourrant la politique partout, et mettant la politique au-
des»usde tout . 

• Certes, a i l es t une question qui primait toutes les au
tres, c'était celle des eaux de Parii ; question qui inté
resse à un ai haut point la santo publique ; aussi, de tous 
les eût s, des centaines de milliers de voix réclament-elles 
que le conseil se hâte de la résoudre ! 

» Peint : laïciser les écoles e t les hôpitaux, augmenter 
par millions les dépenses seolaires. supprimer les vica
riats, faire des doctarations radicales, désorganiser la po
lice, protéger la prostitution e t le vagabon^ace, voter 
des subventions aux grévistes, émettre des vœux politi
ques : voila qui est bien plus urgent. 

» Aussi, qu'arrive-t-il? 
< Vu» épMémie de fièvre t jphoïde a éclatJ h l'Ecole 

normale supérieure, et l'Eeole vient d'être licenciée. Les 
élèves, précédemment alimentés d'eau de la Vanne, dont 
la pureté est connue, ont été , par suite d'usé nouvelle 
distribution, soumis an régime des eaux de Seiue, qui 
ont uue réputation détestable et bien méritée. 

H M. Pasteur, qui a son habitation et son laboratoire 
da a les bâtiments de l'Ecole, a eu sous les yeux une 
triste consécration de ses théories déjà anciennes. 

u 11 est prouvé maintenant que la production et la pro
pagation de certaines maladies telles que la fièvre ty 
phoïde, la d arrhee, la dyaseuterfe, et , en dernier lieu, le 
choléra, sont justement imputées à l'action des eaux 
d'alimentation. 

» Pourquoi a - ton soumis les élèves au r.'giuj* de l'eau 
de la Seiue ? Noua Vignerons; mais, quelle que soit la rai
son, elle ne saurait être acceptée et les famines doivent 
rendre les conseillera municipaux de Paris re:poUBablee 
du malheur qui vient de les frapper, i 

M. de Lesseps à R o u e n 
Rouan. 5 mars. — M. Ferninand de Lesseps a 

été reçu à la gare par le préfet, ls maire les délé
gués de la nejetété de géographie et la soc é'é de la 
vallée 't« 11 Seine. 

Lj'ic'iuguration du quai a eu lieu par un discours 
dn maire, lequel a r e m i s a M . F c r d i n . n l de Les
seps une copie de l'arrêté qui donne au nouveau 
quai le nom de Quai Lesseps La fou ' -tait im
mense; de nombreux vivats ont retenti. La musi
que a joué la Marsetl'i-.tso. 

M. Ferdinand de Lesseps a réponiu an expri
mant le vœu que la Seine devienne une grande 
rue d'une agglomération unique de Le Havre 
jusque Rouen et jusque Paris.Tous le* dix ans, on 
constfito .le? progrès latmonsoi à Rouen, qui est 
le futur avant-port de Paris. Des vivats accueil
lent c?tte réponse. M. F. de Lesseps et les autori
tés se sont embarqnes sur le Touriste, pour visi
ter le port. Les navires étaient pavoises 

L a quest ion douanière on A u t r i c h e -
H o n g r i e 

Le Temps publie la dépêche suivante : 
s Btrlin, 5 mars. — L'At'çememe Zeitung vient 

de recevoir de Vienne une dépêche relative à la 
question douanière. Le conseil des roinï très cis-
leithens a délibéré sur les propositions îait.-s par 
la conférence spéciale des douanes, et ou tient 
pour certain que ses conclusions seront adopt/es. 
Le droit sur le froment serait porté de 1 fr. 25 à 
3 fr. 75, et le droit sur la farine de 3 fr. 75 à 9 
fr. 27. 

> En ee qui concerne les produit* manufacturés, 
en ne connaît point encore exactement les relève
ments de droits projetée; mais on sait dé* mainte
nant qu'il y aura augmentation da droit* pour les 
tisNM do laine, de coton et de lin; pour les fils de 
C'ton, les velours, les broderies, les ouvrages de 
cordais et de vannerie; poar le papier, les pote
ries, le verre creax, les articles de quincaillerie 
et les comestibles. 

»0n peutvo r, u'après cette énumération incom-
p'ète, qu'il s'agit en réalité de frapper toas les 
principaux articles qui constituent l'importation 
français» en Autriehe-Hongrie. 

«C'est nno m . uredo représailles contre le projet 
de surélévation des droits du tarif français sur les 
céréales actuellement soumis à la sanction du Par
lement. 

» Si quelques articles, et notamment le vin de 
Champagne, échappent à cette majoration de 
droits, c'est qu'ils ont été compris dani notre 
convention commerciale avec l'empire austro-hon
grois. 

Le pr ince de Bismarck et M. Gladstone 
Berlin, 5 mars. — LeNorddeutche Zeitung dé

ment que le discours de M. de Bismarck vise à 
renverserM.01adstone.i l a voulu .-eu'eiuer.t em-
ré-her l'Angleterre de dénaturer sa conduite. Il 
déclare que l'Allemagne n'a jamais offert l'Kgypte 
aux Anglais. Il constate que l'annexion anglaise de 
l'Exypte léserait les intérêts de la Turquie, de la 
France, de la Russie et même de l'Autriche. 

L i l iberté du canal de Suez 

Vienne, 5 mars. — Le cabinet français a pro
posé aux puissances de faire élaborer provisoire
ment p: r une commission technique un projet 
pour la garantie de la liberté du c m a ; uo Suez. 
L'Italie a adhère à ce projet, ave-c la réserve ce
pendant de l'adhésion des autres puissances. 

Sinistre mari t ime 
Londivs, 5 mars. — Le coi re*pondant d-.> Mata-

ga du Daily j\\tas trlgiaplxle qu'une e.»!/i«ion a 
eu lieu devant MaUga, par un temps é» brume, 
entre la tt-.imer J'onkm, autrefois L-City uf Paris, 
da W.man Line, pat l ide CarJitxavoo un chxige-
marit de charbon pour Marseille, et on autre na
vire français, la toauriceel-Ixt'umo.i. 

Le Tonhin a coule ifua3é<h^u.ùent. Son capi
taine, io quatrième aéeeniptoa, le maitre d'oqul-
page o*. vingt-ot-un marins onfclto coyéJ. Le reste 
— trente-huit homme» — srJHsVissieÀ!*. L'équipage 
était compose ea grande — ' 

Le City of Parts venait de se faire franciser et 
l'on disait, ce qui était inexact, que ee navire al
lait être nolisé par le gouvernement français pour 
faire un servies au Tonkin. 

LA GUERRE AVEC LA CHINE 

L'ATTAQUE DE CHIÎT-HAÏ 
Shanghaï, 6 mars, 9 h. 37, matin. — L'attaque 

do Chin-Haï est confirmée, mais on ignore quel en 
a été le résultat. L'attitude des indigènes inquiète 
les résidents de Ning Po. 

LISTE DBS TUÉS ET BLESSÉS. 

Voici l'état nominatif des officiers et soldats 
tnés ou blessés au Tonkin, dans les journées des 
8, 9 ,11 et 12 février 1885 : 

OFFICTBBS 
Tué*. — MM. Levrard, chef d'escadron d'artillerie de 

marine : Bossant, sous lieutenant d'infanterie de marine, 
officier d'ordonnance du général Brière de l'iale. 

Blessé* griecement. — MM. Bajolle, l ieutenant au 
1er régiment; Féan, sous lieutenant de tirailleurs algé
riens. 

Blessés légèrement. — MM. Douches , lieutenant de 
la l i e batterie du 12e régiment d'irtillurie; Canin, lieu
tenant du 111e régiment d'infanterie; Comoy, comman
dant du 1er tirailleurs algériens; Bi^o, capitaine, et Peiro, 
lieutenant du même corps; Tournot. commandant des 
tirailleurs tonkinois. 

HOMMES DS TKOUFXS 
Tués. — Français Campeduo, et Munich, soldats du 1er 

régiment d infanterie de marine; Bruyat, sergent au 4e 
régiment; Fatallar. »ergen<; Qambus, caporal; Blanc, l.é-
Têque, Boys , Boisson, Oirard. Albert, Loche, Orusen, 
Prouer, soldats au même régiment; Lempereur, soldat au 
23e de ligne; Salah-Fsn-Ali, Grandjean et Vacheux, du 2a 
régiment étranger ; un tirailleur du 2e régiment tonki
nois: un caporal e t 16 soldats indigènes. 

Blessés gri cernent. — D u 1er régiment d'infanterie 
de marine: MM. Legraa, sergett , Aulne, Babio, Mangia, 
Gaubert, Girard, Welter, Morel, Becquet, Lelvet, Dela-
fosse e t lleuvin 

D u 3e régiment d'infi It istl l de marine : Nofelles, ser
gent 

D u 4e régiment : Boussaire, a n c r a i ; Fégurier e t Bran-
tus , soldats. 

Du 1 er régiment de tirai leurs algériens : Dubreuil e t 
Dumont. sergents ; Bati l lotet Couder, caporaux : Evrard. 
Bruuet, Cayol.Tulet.Pauly. Anret et Lahoutcade, soldats. 

D u 3e r ,'imeat : Bouvenot, soldat. 
D u 2 'e de ligne : C.ardot et Baude, soldats. 
D u I l i e de ligne : Mivièreet Caviggia, caporaux ; Melge, 

Eerliat, C lias, I-nbert, Pailloux, Bourbon, taslande, 
Chaûy e t Blin, soldats. 

Du 143e : Bertrand, Barthélémy, Rousseau et Jonc, 
soldats. 

Du 1er régiment étranger : Gerst, *ergent-major; Fa
ble, caporal ; Nenaud e t Cheracquc, soldats. 

Du 2e régiment étranger : Fetterer e t Christophe, sol
dats 

D u 1er chasseurs d'Afrique : Mono e t Barroy, chas
seurs. 

Du l e d'artillerie ; Champenois, maréohal des logis; 
St-Léger. l.e Melinoire e t Ctouet, canonniers. 

D e l'artillerie de marine : Vanduolle, .Lemoine. Guyot 
Bataille et Diss, artileurs. 

Blessés légèrement. — 123 hommes , dent 9 sous-of
ficiers, 10 caporaux e t 104 soldats. 

LES RENFORTS 

Marseille, 5 mars. — Le gouvernement a affrété 
le steamer Dupuy de IXtme, de la compagnie com
merciale du Havre, pour transporter au Tonkin 
des troupes, des mulets et du matériel de guerre à 
prendre a Toulon et en Algérie. 

CRÉATION D'UN DÉPÔT DE CHARBON A OBOCK 

Paris, 5 mars. — On sait que le foreign enltst-
tnent act est appliqué non seulement à Colombo, 
Singapour et Hong-Kong, mais encore à Aden. 
Pour ravitailler nos navires do guerre à l'entrée 
de la nier Ronge, l s gouvernement a décidé de 
créer à Obock un dépôt da charbon. Un contrat 
vient d'être passé avec une société qui s'engage à 
entretenir sur ce point, pendant dix années, un 
stock déterminé de houille française. La dnréa de 
ce contrat semble indiquer que le ministère de la 
marine ne compte pas sur une fia prochaina ds 
l'expédition du Tonkin. 

La situation en CocMnchine 
t!Avenir des Colonies a reçu, comme nous, des 

nouvelles inquiétantes de Cocliinchine. Voici une 
correspondance de Saigon à la date du 30 janvier 
dernier : 

« La situation va empirant au Cambodge. Le 
gouverneur est à Pnom-Penb, d'où il dirige les 
opérations militaires, pendant que le général Bouét, 
commandant supérieur des troupes deCochincblne, 
est censé administrer la colonie par intérim. Eu 
réalité, il n'administre rien du tout; il redésinté-
reeso de tout ce qui sa pa-ge ici. Le gouvernement 
de la Cochinchine e»t exercé depuis en mois par 
l'entourage de M. Thomson. Une dépêche qui nous 
a r r i v é e l'instant nous annonce que le gouv rneor, 
qui s'est fait escorter de deux avisos ({'Alouette 
et la Comète), de quatre canonnières (la Sagaie, 
la Framée, l'Escopette, et une quatrième dont le 
nom m'échappe), de six chaloupes à vapeur et do 
300 hommes de troupes, a dispersé les rebelles à 
plate couturs. 

i> Réjouissons-nous patriotiquementde ce guecé*. 
Mais l'ordre est loin d'être rétabli, quoi qu'en di
sent les dépêches officielles. On s'attend à un sou
lèvement général d'ici à peu de temps : le prétexta 
serait la ratification du traité du 17 juin. 

» Les événements auront sûrement un contre
coup en Cochinchine ; et pour comble de malheur, 
nous n'avons plus ici que 300 hommes poor faire 
f ce à ces éventualités peu rassurantes. Le Cam
bodge a absorbé tout lo reste. 

» Sepréoccape-t-on de c9ttes!tuation en France? 
L» président du conseil 3ait il la vérité* On a i e 
droit d'en douter. > 

- SÉNAT 
(De l es orre'Blindants particuliers et par Fil SPÉCUL) 

Séance du jnedi 5 mars 1885 
Présidence de M. L B ROTBR, président 

La séance est ouverte à 4 heures. 
Le procèi-verbal de la séance précédente est 

adopté. 
M. l e P . és ident . — J'ai reçu de M. le prési

dent de la Chambre des d pûtes une proposition 
da loi portant modification du tarif général des 
douanes en c» qui touche les c r e a l s s . L'urgence 
ayant été votée par la Chambre, je dois consulter 
le Sénat sur l'urgence. 

L'urgence est déclarée. 
Le Sénat adopte un projet da loi portant ouver

ture, sur l'exercice 1885 et annulation sur l'exer
cice 1884, de crédits «'.levant à la somma totale 
du ; 7u,o.V7 tr. T3 pour les dépenses de l'exposition 
internationa led'An vers. 

Ls Sénat se réunira samedi à 9 heures dsns ses 
bureaux; à 4 heures.séance publique. 

La séance est levée à i heures 25 minutes. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De tM eamsteMluU partieoliers et par Hl ifiïlU.) 

Séance du jeudi 5 mars 1885 
Présidence do M. SADI-CARNOT 

La séance est ouverte à 2 heures. 
D é p ô t d e p r o j e t s 

M. l e généra l L e w a l , ministre de la guerre, 
dépose denx projets. 

L e t a r i r d e s d o u a n e s 

La Chambre reprend la discussion du projet re
latif au tarif des douanes. 

Le scrutin pnblic est ouvert snr l'ensemble da 
projet concernant les céréales. Le projet est adopté 
par 264 voix contre 150. 

L'EMPRUNT DE LILLE 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi tondant à autoriser la ville do Lille (Nord) 
à changer l'affectation de fonds d'emprunt. 

M. le comte de Lanjuinais . — Je commença 
par remercier la commission de la courtoisie dont 
elle a fait preuve à mon égard en m'accordant la 
remise de la discussion que j'ai demandée landi 
dernier. 

Le temps nous manque presque toujours ponr 
étudier avec le soin qu'ils réclameraient les pro
jets de loi d'intérêt local, et notre rôle se trouve 
réduit à celui d'une Chambre d'enregistrement. 

Cela est profondément regrettable,^ar, par suite 
des emprunts à jet continu q ne BOUS sanctionnons 
chaque jour, pour ainsi dire les yeux fermés, la 
situation des départements et des commnr.es s'ag
grave chaque anRée d'une façon inquiétante. 

L'expérience ayant démontré que notre inter
vention était impuissante à modérer l'entrai:ie-
ment qui pousse les municipalités à s'obérer sou
vent sans nécessité, M. le ministre de l'intérieur 
agirait sagement en prenant la détermination de 
n'apporter au Parlement aucun projet de loi d'in
térêt local sans l'avoir fait étudier p a r l e conseil 
d'Etat. (Très bien! très bien '. à droite.) 11 mettrait 
ainsi sa responsabilité à couvert et il s'éviterait 
a n>i des obsessions auxquelles il ne peut pas ton-
jours échapper. 

En 1?83, vous avezaceordé à la ville de Lille 
l'autorisation de contracter ua emprunt de24 mil
lions, sur lesquels l j millions devaient servir à 
construire de nouveaux établissements scolaires 
et à améliorer les anciens. 

Il paraît que ces travaux,sur l'urgence desquels 
on insistait tant en 1883, sont devenus beaucoup 
moins nécessaires, sans qu'on dise en réalité pour 
quels motifs. 

On vous demande aujourd'hui de changer l'af
fectation de cet emprunt, et d'exonérer la vii lede 
Lille de l'obligation d'en employer une partie à dos 
constructions scolaires, en l'autorisant à consa
crer 9 millions 5JO,000 fr. à des travaux do voirie 
et même à des dépenses qui devraient être suppor
tées par le budget ordinaire II sera pourvu, aux 
dépenses de l'instruction publique au moyen d'un 
emprunt fait à la Caisse des écoles, lorsqu'elle 
aura des fonds disponibles. 

C'est donc, en réalité, de 39 millions, et pas de 
24, qu'on veut augmenter la dette de la ville d j 
Lille. Ses ressources ordinaires ne lui permettent 
pas de servir les intérêts et l'amortissement de ces 
impositions nouvelles, et on le prévoit si bien que 
l'on réserve sur les 24 mi liions une somme d-ï 539,000 
francs poar servir les annuités à la Caisse des 
écoles. 

Ainsi, on gage un emprunt futur aveo des fonds 
d'emprunt. C'est là ua fait qui doit attirer i'atten 
tion do la Chambre. (Très bien 1 très bien 1 à 
droite.) 

Il n'est pas rare de voir des mineurs tenter de 
contracter des emprunts pour satisfaire leurs fan
taisies; mais on a rarement vu des tuteurs favo
riser de semblablea prodigalités. 

Je regrette que M. le ministre de l'intérieur, 
tuteur naturel et légal des communes, comprenne 
autrement sa mission, et je demande à la Cham
bre de lai renvoyer le projet de loi pour le sou
mettre à un nouvel examen. (Très bien ! très bien I 
à droite ) 

M. Esnault , rapporteur. — En 1883. la vi i lede 
Lille a contracté un emprunt de 24 millions des
tiné à des travaux concernant les bâtiments sco
laires. 

Voix nombreuses. — On n'entend pas 1 
M. Esnault . —Aujourd'hui, on veut réduira ces 

dépenses. Le proj»t est très régulier. Il a été sou
mis an Conseil municipal et approuvé par l'auto
rité compétente. 

On no peut donc attaquer cette désaffectation des 
fonds do l'emprunt de 1883 qui est parfaiteme i* 
régulière. Les travaux ont été approuvés et 
Chambre peut en toute sécurité voter le projet d 
loi qui lui est soutui». (Très bienl très bien I) 

M. P i e r r e Legrand. — Il s'agit simplement de 
changer l'affectation des fonds de l'emprunt de 
1883. En 1883, cet emprunt a été discuté d'une fa
çon complète : M. des Rotours l'a combattu, je l'ai 
d< fendu et la Clumbre m'a donné raison. 

Aujourd'hui,on veut revenir sur la chose juger; 
M.de Lanjuinais vous demande de renvoyer ce pro

jet,bien étudié, au ministre de l'intérieur, de qui il 
émane. C'est contre ce renvoi queje m'élève. 

Una v o i x à droi te . — Le projet primitif a été 
profondément modifié. 

M. P i e r r e L e g r a n d . — N o n . Le point le plus 
délicat a été tranché dans la discussion de 1883, Il 
y a, je le répète, cho-e jugée. Qae s'est-ii passe? 

Ea 1883, 24 millions avaient été affectes à cer
tains travaux. Depuis 1883, une municipalité nou
velle a été élue, et elle a estimé qu'avec ces 24 
millions, on pouvait faire des travaux plus utiles. 

Ainsi, les 5 millions 200,000 fr. qui devaient 
être consacrés à des établissements d'écoles d'asi
les, elle a pensé qa'oa pouvait les emprunter à la 
Caisse des écoles et les affecter à d'autres travaux 
nécessaires. 

Voix A droit», — Lesquels î 
M. P i erre L e g r a n d . — J'en ai lo détail dans 

mon dossier. 
En 1883, vous aviez voté une somme de 3 mil

lions 200,000 francs poar la construction d'un 
deuxième lycée. D'après une convention interve
nue entre l'Etat et la ville de Lille, ce deuxième 
lyc a sera construit au moyen d'un emprunt fait à 
la Caisse des écoles et la ville demande l'autorisa
tion de consacrer ceg3 millions 200,000 fr. à d'au
tres dépenses. 

Vous avez accordé une somme d e 2 millions 
pour le palais des beaux-arts? La ville a fait une 
loterie qui a produit une somme supérieure, e t 
elle vous demande l'autorisation d'employer eee 
2 millions à d'aotros travaux d'utilité général*. 
Voilà toute la question. (Très bien I très bi- . t 
Aux voix ! aux voix !) 

M. le baro i des Rotours . — Je demanda la 
parole contre la clôture. Je n'ai pu répondre à M. 
le rapporteur; M. Pierre Legrand a pris ma place. 
Comme il s'agit d'une question de chiffres, Js croit 
que la Chambre tiendra à être éclairée (Parles! 
parlez — Bruit. ) 

M. l e prés ident . — La clôtura est demandée". 
Je consulte la Chambre. 

Après une épreuve déclarée douteuse, la clô'.tiro 
n'est pas prononcée. 

M. l o baron dos R o t o i r s . — Je remercie la 
Chambre d'avoir bien voulu me maintenir la pa
role; i i serai, du reste, très brjf. 

Il s'agit d'une question do chiffre", d'une que»» 
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